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PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
 
SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
ET DE L’ACTION DEPARTEMENTALE  
 
MISSION DE LA COORDINATION  
INTERMINISTERIELLE 

 
Arrêté préfectoral n°2013/2812 

donnant délégation de signature à M Alain VALLET, 
Directeur Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de l’Energie 

d'Ile-de-France 
 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ; 
 
VU le décret n° 92-626 du 6 juillet 1992 relatif aux missions et à l’organisation des directions régionales de 
l’industrie, de la recherche et de l’environnement ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n°97-1194 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie du 1er de l’article 2 du décret n°97 34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des 
décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 pris pour l’application du 2ème de l’article 2 du décret n° 97-24 
du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles relevant du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie ;  
 
VU le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement du 1er de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la 
déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

 
VU le décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 modifiant le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la 
déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
 
VU le décret n°97-1206 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à l’ensemble des ministres du 1er de 
l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n°99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières en application de 
l’article 107 du code minier, notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
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VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans 
la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
VU le décret du 17 janvier 2013, nommant  Monsieur Thierry LELEU, préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 9 juillet 2013, nommant M. Alain VALLET, directeur régional et interdépartemental 
de l’environnement et de l’énergie de la région Ile-de-France ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture 
 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 – Délégation de signature est donnée, pour le département du Val-de-Marne, à M. Alain 
VALLET, directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, à l'effet 
de signer les correspondances courantes relatives à l'instruction des dossiers relevant des attributions de la 
DRIEE. 
 
ARTICLE 2 – Délégation de signature est donnée à M. Alain VALLET, directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, à l'effet de signer, les décisions 
sous forme d’un arrêté préfectoral entrant dans le champ des activités visées dans les points I à VIII de la 
liste ci-dessous et les décisions administratives individuelles même si celles-ci prennent la forme d’un 
arrêté préfectoral dans le cadre de ses attributions et compétences, de la liste ci-dessous et les courriers 
se rapportant aux domaines visés dans les points IX et X de la liste ci-dessous :   
 
I – CONTROLE DES VÉHICULES AUTOMOBILES 
 

1. Autorisation et retrait d’autorisation de mise en circulation de véhicules destinés au transport en 
commun des personnes (articles R. 323-23 et R. 323-24 du Code de la Route et arrêtés 
ministériels du 2 juillet 1982 modifié et du 27 juillet 2004) 

 
2. Autorisation de mise en circulation de véhicules d’évacuation des véhicules en panne ou 

accidentés (articles 7 et 17 de l’arrêté ministériel du 30 septembre 1975 modifié) 
 

 
3. Procès-verbal de réception de véhicules (articles R. 321-15 et 321-16 du Code de la Route et 

arrêté ministériel du 19 juillet 1954 modifié) 
 
4. Homologation et agrément des véhicules et des prototypes de citernes de transport de 

marchandises dangereuses par route (arrêté ministériel du 29 mai 2009 modifié) 
 

II – EQUIPEMENT SOUS PRESSION – CANALISATION 
 

1. Délivrance des dérogations et autorisations diverses (organismes habilités, services d’inspection 
reconnus, enquêtes consécutives aux accidents, mise en demeure, aménagements divers, etc…) 
autres que celles relevant de la compétence ministérielle pour la fabrication et la surveillance en 
service des équipements sous pression (décrets du 2 avril 1926, du 18 janvier 1943, du 13 décembre 
1999 et leurs arrêtés d’application). 
 
 
2. Délivrance des dérogations et autorisations diverses, autres que celles relevant de la compétence 
ministérielle pour la construction et la surveillance en service des canalisations de transport 
d’hydrocarbures et de produits chimiques, de gaz combustibles, et de la vapeur d’eau, de l’eau 
surchauffée (décrets modifiés du 2 mars 1926 et du 1er janvier 1943 et du décret du 18 octobre 1965 
et décret 2012-615 du 2 mai 2012) et l’ensemble des arrêtés d’application desdits décrets. 
 
3. Habilitation, sous la forme d’un arrêté préfectoral, des agents chargés de la surveillance des 
canalisations de transports d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de produits chimiques et de 
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transport ou de distribution de gaz naturel (décret n° 2012-615 du 2 mai 2012), étendue aux contrôles 
des canalisations de vapeur d’eau surchauffée qui requièrent des compétences similaires. (Instruction 
DARQSI/SDSIM/BSEI 2005 8 29 288). 

 
 
4. Autorisation préfectorale relative au transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 
par canalisation délivrée sous forme d’arrêté préfectoral (décret 2012-615 du 2 mai 2012) – 
 
5. Acceptation d'une renonciation prononcée par le préfet et avis émis pour le compte du préfet pour 
les renonciations prononcées par le ministre (décret 2012-615 du 2 mai 2012) 
 

III – SOUS-SOL (Mines et Carrières) 
 
Dérogations aux prescriptions réglementaires suivantes : 
 

1. Règlement général des industries extractives (article 2 (§5) du décret n° 80.331 du 7 mai 1980 
portant règlement général des industries extractives) 

2. Exploitation des carrières à ciel ouvert (articles 2 et 6 (§1er et §6) du décret  
n° 64.1148 du 16 novembre 1964) 

3. Exploitation des carrières souterraines (articles 2 et 6 (§1er et §6) du décret  
n° 64-1149 du 16 novembre 1964) 

4. Travaux de recherches par sondages ou d’exploitation par sondages des mines d’hydrocarbures 
liquides ou gazeux (article 1er du décret n° 62-725 du  
27 juin 1962 et article 273 (§1er et §6) du décret n° 59-285 du 27 janvier 1959) 

5. Sécurité des silos et trémies (article 12 du décret n° 55-318 du 22 mars 1955) 
6. Sécurité des convoyeurs dans les mines et carrières (article 13 du décret  

n° 73-404 du 26 mars 1973) 
7. Signification à l’exploitant, sous forme d’un arrêté préfectoral, des mesures à prendre pour remédier 

à la situation, y compris la suspension des travaux en application de l’article 107 du code minier 
(article 4 alinéa 2 du décret 99.116 du 12 février 1999)  

8. déclaration de début de travaux (publication dans les journaux, notifications) – code minier 
9. déclaration de fin de travaux (notifications aux pétitionnaires, propriétaires, mairies…) – code minier 
10. tous actes relatifs à l’utilisation d’explosifs en carrière – code minier 

 
IV – ÉNERGIE 
 
1. Approbation des projets d’ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité 

ainsi que des plans de contrôle et de surveillance des champs électro-magnétiques (décret 2011-1697 
du 1er décembre 2011) : 

 consultations des maires des communes et des gestionnaires des domaines publics sur 
le territoire desquels les ouvrages doivent être implantés, actes portant prorogation du 
délai d'instruction,  

 arrêtés d’approbation. 
 
2. Établissement de la liste des clients non domestiques, consommateurs de gaz, assurant des missions 

d’intérêt général, établie sous forme d’arrêté préfectoral (article 1er du décret 2004-251 du 19 mars 
2004) 

3. Délivrance des titres de concession, approbation des projets et autorisation des travaux concernant les 
ouvrages utilisant l’énergie hydraulique (décret n° 94-894 du 13 octobre 1994 modifié) 

4. Inscription des abonnés sur les listes de service prioritaire de l’électricité (arrêté ministériel du 5 juillet 
1990) 

5. Certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat d’électricité (décret n° 2001-410 du 10 mai 2001) 
6. Attestation ouvrant droit au tarif d’achat du biométhane injecté dans le réseau de gaz naturel (décret 

n°2011-1597 du 21 novembre 2011) 
 
V – DECHETS 
 
Décisions prises en application du règlement européen CE 1013/2006 du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets, à l'exception de celles prises en application de l’article 6, alinéa 7 de ce règlement 
(règlement européen CE 1013/2006 du 14 juin 2006) 
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VI – ICPE 
 
Demandes de compléments aux dossiers de demande d'autorisation et à la procédure d'enregistrement au 
titre des installations classées pour la protection de l'environnement (articles L512-7 et suivants et R512-11 
du Code de l’Environnement) 

 
VII- POLICE DE L’EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PECHE : 
 
1. Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L.214-1 du code de  

     l'environnement :  
 pour les dossiers soumis à déclaration : 

 
 délivrance de récépissés de déclaration  
 actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration,  
 arrêtés de prescriptions complémentaires,  
 arrêtés d'opposition à déclaration, 

 pour les dossiers soumis à autorisation : 
 actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation,  
 avis de réception d’autorisation  
 arrêtés portant prorogation du délai d'instruction,  
 proposition d’arrêté d’autorisation et/ou d’autorisation complémentaire au CODERST 

(Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques),  
 notification du projet d’arrêté au pétitionnaire pour observation,  
 arrêté d’autorisation, complémentaire ou de refus d’autorisation,  
 arrêté de prescription complémentaire 
 

2.  En cas d’infraction à la police de l’eau ou de la pêche en eau douce :  
 en matière de contravention : proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de 

l’infraction et, en cas d’accord de ce dernier, transmission du dossier de transaction au 
Procureur de la République, 

 en matière de délit : proposition de transaction au préfet de département puis, en cas 
d’accord, proposition de transaction notifiée à l’auteur de l’infraction et, si ce dernier 
accepte, transmission du dossier de transaction au Procureur de la République,  

 transmission des procès-verbaux au Procureur de la République en cas de transaction.  
3. Autorisation de pêche exceptionnelle ou de destruction de certaines espèces envahissantes 
 
 
VIII – PROTECTION DES ESPECES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES      MENACEES 
 
1.   CITES 
Décisions et autorisations relatives :  

 à l'importation, l'exportation, la réexportation ainsi que les certificats d’attestation de 
provenance des spécimens d’espèces protégées délivrées conformément aux dispositions 
de l’arrêté interministériel modifié du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la 
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du Conseil européen et (CE) n° 
939/97 de la Commission européenne, 

 à la détention et à l'utilisation d'écailles de tortues marines des espèces Eretmochelys 
imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d'objets qui en sont 
composés, 

 à la détention et à l'utilisation d'ivoire d'éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d'objets 
qui en sont composés, 

 au transport de spécimens d'espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les 
annexes du règlement (CE) n° 339/97 susvisé et protégées au niveau national par les 
arrêtés pris pour l'application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement, 

 
2.  ZNIEFF 

 les arrêtés relatifs à la pénétration sur les propriétés privées, closes ou non-closes (à 
l'exception des locaux consacrés à l'habitation) en vue d'exécuter les opérations 
nécessaires aux inventaires du patrimoine naturel de l'article L. 411-5 du code de 
l'environnement, aux agents de la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement et de l’énergie et ceux auxquels cette administration aura délégué ses 
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droits. 
 
 

3.  ESPECES PROTEGEES 
 Dérogation préfectorale après avis CNPN (AM 19/02/2007 annexe 3) 
 Autorisations de production, d'importation et de commercialisation d'espèces végétales 

protégées 
 Autorisations de détention et d'utilisation sur le territoire national d'écaille de tortue marine 

de l'espèce Eretmochelys imbricata par des fabricants d'objets qui en sont composés 
 Autorisations exceptionnelles de capture temporaire à des fins scientifiques d'animaux 

d'espèces pour lesquelles cette activités est interdite en application des articles L.411-1 et 
L. 411-2 du C.E.  

 Autorisations exceptionnelles de transport en vue de réintroduction dans la nature à des fins 
scientifiques d'animaux d'espèces dont le transport est interdit en application des articles 
L.411-1 et L.411-2 du C.E. 

 Autorisations exceptionnelles de transport à des fins scientifiques autres que de 
réintroduction dans la nature d'animaux d'espèces dont le transport est interdit en 
application des articles L.411-1 et L.411-2 du C.E. 

 Autorisations exceptionnelles de coupe, de mutilation, d'arrachage, de cueillette ou 
d'enlèvement à des fins scientifiques de végétaux d'espèces dont la coupe, la mutilation, 
l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement sont interdits en application des articles L.411-1 et 
L.411-2 du C.E.  

 Dérogations pour la capture temporaire ou définitive à d'autres fins que scientifiques 
d'animaux d'espèces pour lesquelles cette activité est interdite en application des articles 
L.411-1 et L.411-2 du C.E.  

 Dérogations pour la destruction d'œufs ou la destruction d'animaux d'espèces pour 
lesquelles ces activités sont interdites en application des articles L.411-1 et L.411-2 du C.E. 

 Dérogations pour le transport, le colportage, l'utilisation, la détention, la mise en vente, la 
vent ou l'achat d'animaux ou de végétaux d'espèces pour lesquelles ces activités sont 
interdites en application des articles L.411-1 et L.411-2 du C.E. 

 Dérogations pour la destruction, l'altération ou la dégradation des listes de reproduction ou 
des aires de repos des animaux d'espèces pour lesquelles ces activités sont interdites en 
application des articles L.411-1 et L.411-2 du C.E.  

 
IX - Évaluation environnementale des documents d'urbanisme 
Pour les documents d'urbanisme sur lesquels le préfet du Val -de- Marne est autorité environnementale en 
application de l'article R.121-15 du code de l'urbanisme : 

1°) - Accusé de réception des demandes d'examen au cas par cas (article R.121-14 du code de 
l'urbanisme) 
2°) - Saisine du directeur général de l'agence régionale de santé (article R.121-14 du code de 
l'urbanisme), de l’UT DRIEA et, en fonction des enjeux du territoire concernés, des autres services 
compétents. 

 
X - Évaluation environnementale des plans-programmes 
Pour les planifications sur lesquelles le préfet du Val -de- Marne est autorité environnementale en 
application de l'article R.122-17 du code de l'environnement : 

1°) - Accusé de réception des demandes d'examen au cas par cas et saisine du directeur général 
de l'agence régionale de santé (article R.122-18 du code de l'environnement), de l’UT DRIEA et, 
en fonction des enjeux du territoire concernés, des autres services compétents. 
2°) - Réception des demandes de cadrage préalable et émission des notes de cadrage préalable 
(article R.122-19 du code de l'environnement) 
3°) - Réception au titre de l'autorité environnementale du projet de plan, schéma, programme ou 
document de planification, du rapport environnementale, des pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables et saisine du directeur général de l'agence régionale de 
santé (article R.122-21 du code de l'environnement) 

 
ARTICLE 3 – Délégation de signature est donnée à M. Alain VALLET, directeur régional et 
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans le cadre de 
ses attributions et compétences en matière de chasse, pêche et réglementation de la nature, les 
correspondances courantes et toutes décisions, à l’exception des arrêtés réglementaires et des décisions 
figurant ci-dessous :  
 
Chasse 

 interdiction permanente de la commercialisation et du transport du gibier art L 424-8 à L 
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424-13 du code de l'environnement 
 battues administratives art L 427-6 du code de l'environnement 
 nomination de lieutenants de louveterie art R 427-1 du code de l'environnement 
 nomination des membres du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage et 

de sa formation spécialisée « indemnisation des dégâts de gibier » art R 421-29 à 32 du de 
l’environnement  

 arrêté annuel d'ouverture et de clôture de la chasse art R 424-4 et  R 424-8 du code de 
l’environnement 

 arrêté annuel fixant la liste des espèces nuisibles et les modalités de destruction art R 427-6 
et R 427-7 du code de l’environnement 

 
Pêche 

 agrément des associations de pêche et de pisciculture art R 434-26 du code de 
l’environnement  

 autorisation de pisciculture art L431-6 du code de l'environnement 
 réglementation de la pêche en eau douce art R436-6 du code de l’environnement  et 

suivants 
 
Réglementation de la nature 
 

 classement des biotopes (décret n°89-805 du 27 octobre 1989) 
 
ARTICLE 4 – Sont exclues de la présente délégation les décisions qui ; 
 

 ont trait à l'exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle administratif 
des communes et de leurs établissements publics ; 

 concernent une procédure d'enquête publique ou de servitudes ou l'occupation temporaire des 
terrains privés ou la pénétration sur les dits terrains, 

ainsi que: 
 les correspondances adressées aux cabinets du Président de la République, du    Premier 

ministre, des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’Etat, au président du conseil 
régional, au président du conseil général, aux maires et aux présidents d’Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale (hors celles mentionnées à l’article 2 : IV -1, IX et X), 

 les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional, du 
président du conseil général, des maires et des présidents d’Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale, 

 les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses. 
 
ARTICLE 5 – En application de l’article 44 du décret du 29 avril 2004 modifié, M. Alain VALLET  peut 
déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité. Il devra définir, par arrêté ou par décision pris au 
nom du préfet, la liste de ses subdélégataires. 
Cet arrêté ou cette décision devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 6 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
Fait à Créteil, le 24 septembre 2013 
 
 
 
Thierry LELEU 

 



 

 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 
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Arrêté  N° 2013/2813 
portant délégation de signature à Mme Véronique CHATENAY DOLTO, 

Directrice Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU  le code du patrimoine ;  
 
VU      le code du travail 
 
VU  le code de l’urbanisme ; 
 
VU le code l’environnement ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée ; 
 
VU  la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992, relative à l’administration territoriale de 

la République modifiée par le décret N° 92-604 du 1er juillet 1992, portant charte de la 
déconcentration ; 
 

VU le décret n° 97-1200 du 19 décembre 1997 pris pour l’application à la ministre chargée de 
la culture et de la communication du 1° de l’article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 
1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, par le décret n°2010-146 du 16 février 

2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des affaires culturelles ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services 

de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 
VU le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU, Préfet du 

Val-de-Marne ; 



 
VU l’arrêté ministériel du 22 mai 2013 portant nomination de Madame Véronique 

CHATENAY DOLTO, directrice régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ; 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
  
ARTICLE  1 : Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CHATENAY DOLTO, 
Directrice Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France, à l’effet de signer tous actes, 
décisions et conventions ci-après énumérés : 
 
1. En matière de Monuments Historiques concernant les immeubles : 

 
- Les arrêtés d’occupation temporaire des immeubles classés et des immeubles voisins sur 

lesquels il est nécessaire de pénétrer pour assurer l’exécution de travaux urgents de 
consolidation sans lesquels la conservation de l’immeuble serait compromise, art. L621-
15 du Code du patrimoine ; 

 
- Les décisions d’autorisation ou de refus de travaux sur des immeubles situés dans le 

champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit non soumis à formalité au titre du 
Code de l’urbanisme, II de l’article L.621-32 et article R.621-96 du Code du patrimoine ; 

 
 
2. En matière de  Monuments Historiques concernant les objets mobiliers :  

 
- Les décisions d’accréditation d’agents auxquels les propriétaires sont tenus de présenter leurs 

objets mobiliers classés lors du récolement et les décisions requérant aux propriétaires 
détenteurs d’objets mobiliers classés de les présenter aux agents accrédités par l’autorité 
administrative, articles L.622-8 et R.622-25 du Code du patrimoine ; 

 
- Les mises en demeure de prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la conservation 

d’objets mobiliers classés, articles L622-9 et R.622-26 du Code du patrimoine ; 
 
- Les décisions d’exécution d’office des mesures nécessaires afin d’assurer la conservation 

d’objets mobiliers classés, articles L.622-9 et R.622-26  du Code du patrimoine ; 
 
- Les arrêtés ordonnant des mesures conservatoires d’urgence ou de transfert provisoire d’un 

objet classé dont la conservation ou la sécurité est mise en péril, articles L622-10 et R.622-27 
du Code du patrimoine ; 

 
- Les décisions accordant l’aliénation d’un objet classé au titre des monuments historiques 

appartenant à une collectivité territoriale ou à un établissement public ou d’utilité publique au 
profit de l’Etat, articles L.622-14 et R.622-28 du Code du patrimoine ; 

 
- Les décisions prescrivant des travaux préalables au déplacement d’un objet inscrit, articles 

L.622-28 et R.622-57 du Code du patrimoine ; 



 
3. En matière d’espaces protégés : 
 
- Les avis sur demande de travaux de sites inscrits hors permis de démolir articles L.341-1 et 

R.341-9 du Code de l’environnement ; 
 

- Les décisions donnant avis sur demande de travaux de sites classés, articles R.341-10 et 11 
du Code de l’environnement ; 

 
 
ARTICLE 2 : En application des dispositions de l’article 44-I du décret n°2004-374  du 29 avril 
2004 modifié susvisé, Madame Véronique CHATENAY DOLTO, directrice régionale des 
affaires culturelles d’Ile-de-France, peut donner délégation de signature à des agents placés sous 
son autorité, dans la limite de leurs attributions et sous réserve des dispositions prévues à l’article 
1er et 3 du présent arrêté.    
 
Cet arrêté devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 3 : Sont exclus de la délégation consentie au présent arrêté : 
 
- les conventions avec le département, les communes et leurs établissements publics, 
 
- les mémoires conclus au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés devant les juridictions 

et nés de l’activité de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France, sauf en 
ce qui concerne les procédures d’urgence prévues au livre V du code de justice 
administrative. 

 
- Les correspondances adressées aux cabinets du Président de la République, du Premier 

ministre, des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’Etat, au président du conseil 
régional, au président du conseil général, aux maires et aux présidents d’Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale. 

 
- Les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional, du 

président du conseil général, des maires et des présidents d’Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale. 

 
Par ailleurs, une copie des mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 
susmentionnées sera adressée au Secrétaire général de la Préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-
de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

              Fait à Créteil, le 24 septembre 2013 
 

 
 

                                                              Thierry LELEU 
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